
Si vous avez besoin de quelues renseigncments qui
ne se trou vent pas dans la lettre-circulaire de 11 Coin-
mtîission, vous voudrez bien les demander à l'Inspecteur
de voire district.

.l'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre obissant serviteur,
GEI)ÉON OUlIMIS'T,

Sîîuintendant.

C:incuntA:I îut.L Siminaires, C>oIIërs et Couents sulreneu-
einnts t noni-suLbnionis l.

r\nitîîI.I : i-P\us

Québec, le 10 décembre 1877

Dans le mois de juin deriier,l'honorable Surintendant
vous a transmis l'extrait suivant des délibérations dlu
Comité catholique du Conseil de l'instruction publique,
à sa séance du 25 MIai :

" PaÈnT: Le Surintendant, Mgr. 'arebevèque de
" Qnébec, Mgr de Montréal, Mgr. des rois-llivières,
" Mgr. le Si. llvacinthe. Mgr. d'ttawa, Mgr. delBimous-

ki, le BIév. A E. Dufresne, V. G. (remplaçant Mgr. de
",Sherbrooke), l'hon. P. J. O. Chauvea , MM. C.

Delagrave. le! Dr. LachaIne et P. S. Malrply.
Sur proposition de Mgr. VArchevéque, il est résolu:

" Qu'une tettre-circulaire soit envoyée par le Surin-
tendant aux lecteur, Supérieur et Directeur de

" chacune (les grandes maisons d'èducatien supérieure,
subventionnées ou non subventionnées en cette

" province, leur représentant qu'en vue des expositions
provinciales ou autrcs qui pourront avoir lieu et aux-
quelles le département de 1listruction publique peut

ctre appelé à prendre part, il est à désirer qPe l'on
conserve dans chacune de Ces insthIutions des cahiers
d'écriture, de composition, d'arithmNtiquo, de tenue

" (les livres et des autres travaux des élèves, dans le but
" de les exhiber dans ces expositions ; et que copie de
" cette résolution soit trnsuuise à ces institutions avec
4 la lettre du Surintendant."

Le Surintendant terminait sa lettre en disant
"La nature de mes fonctions me permet denbrasser

dais son ensenble notre système d'instruction publique:
eh bien! j'ose aflirmerque si, grâce à une bonne volonté
active, nous parvenions à réunir toutes nos forces, nous
pourrions, Même dans une exposition internationale,
soutenir toute concurrence. Je n'ai pas besoin d'insister
sur le bien qui résulterait pour le pays d'une coupa-
raison si honorable: il me sUilit d'en appeler à votre
patriotismîe."

Plus tard, dans sa séance du 13 octobre dlernier, le
Comxité catholique a voté unanîimement la proposition
qui suit :

" Que ce comité désire recommander au gouvernement
lde'se prévaloir au plustôt do l'art. 52 de la 40e Vict.,

" ch. 2?, et de promulguer des règles et règlements pour
"'la tenue et la direction d'une exposition scolaire à
" Paris, à l'exposition universelle (le l88, et de nom.

mer à cette fIn un ou plusieurs coumissaires."
Le gouvernement de Québec, se rendant à un désir

exprimé d'une mniaère si pressante, a institul une

connissioi spéciale pour organiser une exposition sco-
laire à Paris en 188. EIle se compose du Surintendant,
du Révéreud Fothergill, de ionsieur 1, E. Archanbault
et (le ioi.mmiie.

Dans sa séance du 6 de décenbe courant, la Comumis-
sion m'a chargé d'enuter en communication avec vous
et de vous inviter à lui prèter uotre concours actif.

Dans les nombreuses études qui ont été publiées au
sujet des diverses expositions scolaires de l'Exposition
(le Philadelplie, vous savez quels éloges on a dècerin-s
au Canada, mais vous n'ignorez pas nîonî plus les restric.
tions faites pour la Province de Québec ci particulier,
dont l'exposition scolaire était, à la vérité, fort iuiitfli-
sante. Ces restrictions ont été, en plus d'un cas, inal-
veillantes, ce qui s'explique facilement. Fu effet, notre
système d'instruction publique est fondé sur la religion
comine sur une assise essentielle ; c'est déjà, pour une
partie du inonde Moderne, un grand défaut. Mais, de
plus, nos écoles sorit confessionnelles, et connue le
cathmolicisme dominîe dans notre province, la plupart de
nos écoles sont vues d'nu o'il indilFirent par une autre
partie du nmonde ioder ne. La question Pour nous est
donc le savoir si nous pouvons confondre cette ilmalveil-
lance et gagner les inidiffèrents à notre cause.

Le pouvons-nous, en vérité ?
Pouvois-nous pronver que la religioni ne fait pas

tort à l'instruction dans ce pays ? Je dis prouver, car
il est bien inutile d'atiirmer. Les houmles <le notre
temps ne croieut qu'aux faits. Si nous i'exposons lrs,
si nous n iontrous pas aux yeux des conîtemiiporains
tout notre système scolaire, on répétera que niotre
abstention est un aveu d'infériorité, et cetarguimient
restera sans réplique. Au grand rendez-vous donné à
l'univers entier, il fait aller, non pas dire, mais faire
voir ce qie nous sommes.

C'est ainsi que le Surintendant, le Conseil et le GouI
vernement se soit posé la questiou, et le fait d'avoir
formé une comnission prouve assez qu'ils y ont répondu
dans l'atli rmative.

La Commission a pensé que le moyen le plus simple
et à la fois le plus loyal de parvenir au but qui lui est
proposé, c'est d'exposer le fonctionnement inme, si je
puis dire, de notre système scolaire. Je m'explique.
Il y a deux manières de faire une exposition la pre.
mière consiste à olri- à l'admiration dut public des
Suvres ou des produits exceptionnels; nous ne voulous
pas de cette nière. La seconde consiste à faire juger
tout un esenmble de travaux, au lieu d'unî travail ei
particulier. C'est cette dernière manière que la Coin.-
mission croit préférable, ou plutôt la seule convenable,
en matière d'instruction publique. Nous ne oulos
pas envoyer à Paris des euvres choisies et par là
Prouve ulii'il y a dans les écoles canadiennes des talents
iaes ; nous vouoiis nontirer que otre système est bon
dans son ensemble, depuis l'université jusqu'à la salle
d'asile. Pour cela, il faut l'exposer tel qu'il est, tel.qu'il
fonctionne tons les jours i il faut exposer les travaux
des professeurs et les'devoirs journaliers des élèves.
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